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Monsieur le Président 
Conseil d'administration 
EHPAD Simone Gillet Demangel 
570 rue Rouget de Lisle 
34000 MONTPELLIER

Copie de cet envoi à Monsieur le Directeur de rétablissement

Objet : Inspection de l'EHPAD « Simone Gillet Demangel » à Montpellier (34)
Clôture de la procédure contradictoire et notification des décisions définitives

PJ : Annexe à la lettre de clôture : Tableau de synthèse des mesures correctives définitives

Monsieur Le Président,

À la suite de l'inspection réalisée dans au sein de l'EHPAD « Simone Gillet Demangel » en date des 18 
et 19 septembre 2024, nous vous avons invité, par lettre d'intention en date du 11 décembre 2024, à 
communiquer vos observations en réponse à la proposition de mesures correctives.

Dans le cadre de la procédure contradictoire, vous avez transmis vos remarques en date du 13 janvier 
2025.

Après recueil et analyse de vos observations, nous vous notifions notre décision définitive, en vous 
demandant de mettre en oeuvre, dans les délais impartis, les mesures correctrices énumérées dans le 
tableau joint au présent courrier.

Ces actions vous permettront d'améliorer la qualité de l'accompagnement des résidents, ainsi que les 
conditions d'organisation et de fonctionnement de votre établissement.

Au fur et à mesure de la mise en œuvre de ces mesures, selon l'échéancier précisé, vous voudrez bien 
transmettre à nos services respectifs, en charge du suivi de votre dossier, tous les éléments permettant 
de vérifier le respect des prescriptions.
Le cas échéant, nous organiserons un contrôle d'effectivité.

En application des articles L121-1 et L122-1 du Code des relations entre le public et l'administration 
qui régissent les modalités de la procédure contradictoire préalable, les prescriptions retenues à l'issue 
de cette procédure ont la valeur d'une décision administrative.

Un recours gracieux motivé peut être adressé à nos services dans un délai de deux mois suivant la 
notification du présent courrier, étant précisé qu'en l'absence de réponse de l'Administration dans un 
délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours, celui-ci devra être considéré 
comme implicitement rejeté.

.../...

Agence Régionale de Santé Occitanie 
26-28 Parc-Club du Millénaire 
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr xra

Conseil départemental de l'Hérault 
Hôtel du département, Mas d’Alco 
1977 avenue des Moulin 
34087 MONTPELLIER CEDEX 4

herault.fr

03 mars 2025

mailto:julie.rochis@ars.sante.fr


Dans un délai franc de deux mois à compter de sa notification et sans préjudice d'un éventuel recours 
hiérarchique auprès de Madame la Ministre chargée de l’Autonomie et du Handicap ainsi qu'auprès 
de Monsieur le Président du Conseil départemental de l'Hérault, la présente décision ouvre droit à une 
voie de recours contentieux près du tribunal administratif territorialement compétent qui peut 
également être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens » accessible sur le site 
internet « www.telerecours.fr ».

Nous savons pouvoir compter sur votre pleine implication et celle de vos équipes pour poursuivre les 
réflexions au sein de l'établissement et les démarches d'amélioration déjà engagées.

Nous vous prions d'agréer, Monsieur le Président, l'expression de nos salutations distinguées.

Pour le Directeur général et par délégation,
La responsable du Pôle « Inspections-Contrôles »

Pour le Président et par délégation,
Le Directeur de la maison départementale 

de l'autonomie

Emmanuel ROUAULT

p.2

http://www.telerecours.fr

stephanie.hue
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Annexe à la lettre de contrôle 
 

Tableau de synthèse des mesures correctives définitives 
 

Inspection de l’EHPAD « Simone Gillet Demangel » 
570 rue Rouget de l’Isle - 34070 Montpellier 

 
 
 

N° PRIC : MS_2024_34_CS_01 
  
 

18 et 19 septembre 2024 
 
 
 
Un écart est l’expression écrite d’une non-conformité ou d’un non-respect d’obligations légales ou réglementaires juridiquement opposables.  
 
Une remarque est l’expression écrite d’un défaut ou d’un dysfonctionnement plus ou moins grave qui ne peut être caractérisé au regard d’un  texte juridiquement opposable. 

  

https://www.occitanie.ars.sante.fr/
https://herault.fr/
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Écarts 
Rappel de la 

règlementatio
n 

Mesure (prescription) et nature de la 
mesure correctrice attendue 

Délais de 
mise en 
œuvre 

à compter de 
la réception du 

courrier de 
clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponses de l’inspecté 
N° de 

justificatifs 

Décision de l’ARS 
et du Conseil 

Départemental 
de l’Hérault 

Écart 1 : Absence de registre 
réglementaire des admissions et des 
sorties des résidents côté et paraphé par 
le maire de la commune d’implantation 
de l’EHPAD.    

Articles L313-1 
à 9 du CASF 
Article L331-2, 
R331-5 du 
CASF 
PASA (D312-
155-0-1 CASF) 
UHR (D312-
155-0-2 CASF) 
Article L314-5 
CASF 

Prescription 1 : L’établissement doit se 
doter d’un registre réglementaire des 
admissions et des sorties des 
résidents. Ce dernier devra être côté 
et paraphé par le maire de la 
commune de Montpellier, 
conformément aux dispositions de 
l’article R331-5 du CASF. Adresser aux 
autorités la preuve. 

Immédiat 
Le registre a été mis en service à 
compter du 3/12/2024 

E1.1 Photo 
du registre 
des 
admissions  

Prescription 1 
levée 

Écart 2 : Le projet d’établissement est 
arrivé à échéance. 
 Il ne décrit pas la politique de 

promotion de la bientraitance 
installée au sein de l’établissement. 

 Il ne fait pas référence aux personnes 
qualifiées ni à leurs identifications. 

 Il n’intègre pas le plan bleu. 

Articles L311-8,  
D311-38- 5 du 
CASF 
Art. D.312-158 
du CASF 
D 311-38 -3 
CASF 
D311-38 -4 
CASF 
 

Prescription 2 : Le gestionnaire doit 
engager sans délai le travail préparant 
le nouveau projet d’établissement. 
Pour ce faire il doit : 
 Préparer une information à 

destination de l’ensemble du 
personnel 

 Veiller à la production d’un rétro-
planning 

 Garantir une organisation qui 
prendra en compte l’association 
du personnel mais aussi des 
résidents et des familles. 

6 mois 

 

Le nouveau projet d’établissement est 
en cours de construction. Il s’inscrit 
dans un calendrier intégrant la 
démarche d’actualisation du PE/PA du 
CCAS. La première démarche a été de 
travailler la déclinaison des objectifs du 
PE/PA du CCAS en objectifs 
transversaux à la Direction Parcours 
Seniors qui seront conduits en inter 
établissements afin de les partager avec 
les équipes, d’en définir le pilotage et 
d’identifier les actions propres à chaque 
établissement. 
Lors d’une réunion le 06/08 un groupe 
de travail a élaboré les différentes 
phases à partir du Projet 
d’établissement 2019/2024 

E3.4 
compte 
rendu de la 
réunion de 
lancement 
du PE 
E2 Fiche 
méthode 
 
 

Prescription 2 
maintenue dans 
l’attente de 
l’effectivité totale 
de la mesure. 
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Une réunion a eu lieu le 16/09 pour la 
mise en place de la démarche avec les 
Directeurs 
Etape 1 : (transverse) 
Mise à jour de la partie transversale 17 
Actions transversales ont été 
identifiées; 
Le livrable attendu pour fin décembre 
est le fichier actions transversales. 
Le 6 janvier 2025 un travail de mise en 
cohérence avec le PE/PA du CCAS a eu 
lieu. 
Etape 2 :(transverse et par EHPAD) 
La mise à jour de la partie 
rédactionnelle à partir de l’ancien projet 
programmée 1er semestre 2025.   
Etape 3 : par EHPAD 
Entre novembre 2024 et mars 2025 (à 
partir d’une fiche méthode date de 
rédaction le 9/12)  
Les EHPAD vont procéder à 
l’identification des objectifs à partir : 
des projets inscrits (PASA, rénovation 
etc.) résultat des autoévaluations de 
2022/2023, bilan du PE 2019-2024 
Janvier réunion de lancement (1H30*2) 
l’ordre du jour sera la présentation de la 
démarche et l’identification des 
objectifs. 
S’en suivra un Travail en groupe inter 
métier (2 à3 *1H30) par action identifié 
à partir des fiches projets (janvier-mars 
2025) 
La rédaction aura lieu en avril, la 
présentation et les échanges avec les 
CVS en mai 
Pour une présentation en CA en juin. Le 
livrable est prévu pour l’Eté 2025   
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Écart 3 : Écart 3 : Le CVS ne rédige pas de 
rapport d’activité annuel. Par ailleurs, le 
relevé de conclusions de chaque séance 
du CVS n’est pas, dès son adoption par le 
conseil, systématiquement transmis aux 
autorités de contrôle (ARS Occitanie : ars-
oc-dd34-pers-agees@ars.sante.fr et CD34 
: cd34-cvs-essms@herault.fr).   

Articles L311-6, 
D311-3 à 20 et 
D311-26 à 32-1 
CASF 

Prescription 3 : Le CVS doit rédiger un 
rapport d’activité chaque année. 
Transmettre aux autorités tout 
élément de preuve. La gouvernance 
doit transmettre, dès adoption par le 
CVS, le relevé de conclusions de 
chaque séance du Conseil, aux 
autorités de contrôle. 

Au prochain 
CVS 

Lors du CVS du 16/12 il a été acté avec 
les membres du CVS que le rapport 
d’activité sera présenté en janvier 2025 
par la secrétaire du CVS (représentant 
des familles) 

 

Prescription 3 
maintenue dans 
l’attente de 
l’effectivité totale 
de la mesure. 
 

Écart 4 : L'établissement ne disposant pas 
de projet d’établissement à jour, il n’a pas 
formalisé la politique de prévention et de 
lutte contre la maltraitance. 

L311-8 CASF, 
D312-203 CASF 

Prescription 4 : Le gestionnaire doit 
veiller à l’engagement de 
l’établissement dans une politique 
formalisée, identifiée de promotion de 
la bientraitance ainsi que de 
prévention et de lutte contre la 
maltraitance. Il s’assurera que cette 
politique est connue par l’ensemble 
des salariés, des résidents ainsi que 
des familles.  
Le nouveau projet d’établissement 
doit prévoir la politique liée à la 
promotion de la bientraitance ainsi 
que de prévention et de lutte contre la 
maltraitance mise en œuvre par 
l'établissement, notamment en 
matière de gestion du personnel, de 
formation, d’évaluation et de contrôle.    

Immédiat 

L’établissement dispose bien d’un 
projet d’établissement valable jusqu’au 
31/12/24.  
  
Des actions d’information sur le sujet de 
la bientraitance et des droits ont déjà 
eu lieu en date du 24/09/2024, 
01/10/2024 et 8/10/2024 
Des séances d'analyses de pratiques 
professionnelles sont effectivement 
réalisées par la psychologue de l'EHPAD. 
Une externalisation est envisagée pour 
2025.  
  
Le plan de formation du CCAS est très 
orienté sur la question de la qualité de 
prise en charge et bientraitance :  
En 2023 et 2024, 5 agents de l'EHPAD 
Demangel ont bénéficié d’une 
formation sur les thèmes : Hygiène et 
soins, pathologie du vieillissement, 
l’accompagnement et le prendre soin en 
EPHAD, l’accompagnement de la 
personne en fin de vie. 
Dans le cadre du nouveau projet 
d’établissement, un projet de fiche 
action transverse est en cours 
d’élaboration (fiche action 3) relatif à la 
bientraitance 
 

E7.2 Fiche 
action n°3 

Prescription 4 
maintenue dans 
l’attente de la 
transmission du 
nouveau projet 
d’établissement. 

Écart 5 : Les résultats de cette enquête 
ne sont pas affichés dans l’espace 
d’accueil de la structure. 

 
Prescription 5 : Afficher dans l’espace 
d’accueil de la structure les résultats 
de l’enquête de satisfaction. 

Immédiat 
Les résultats de l’enquête “Résidents” 
ont été affiché le 17/12/2024 dans 
l’espace d’accueil 

E.15.2 
Prescription 5 
levée 
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Écart 6 : La mission ne dispose pas 
d’élément de preuve concernant 
l’examen des résultats de l’enquête de 
satisfaction par le CVS 

Article D311-
15 du CASF et 
Guide 
méthodologiqu
e HAS «Recueil 
du point de 
vue des 
personnes 
hébergées 
accueillies en 
EHPAD 
(Sept.2023) 

Prescription 6 : Transmettre à la 
mission la preuve de l’examen des 
résultats de l’enquête de satisfaction 
par le CVS. 
 

Immédiat 

L’enquête de satisfaction a été examiné 
le 19/06/2024 par le CVS. Nous l’avons 
remise à nouveau en version papier aux 
membres du CVS lors du conseil du 
16/12/2024 

La preuve 
de 
l’examen 
sera 
transmise 
lors de 
l’approbati
on du 
compte 
rendu du 
prochain 
CVS qui 
programmé 
le 17 février 
2025 

Prescription 6 
maintenue dans 
l’attente de la 
transmission des 
justificatifs.  

Écart 7 : L‘établissement ne signale pas 
systématiquement et sans délai aux 
autorités administratives les 
dysfonctionnements graves survenus au 
sein de l’établissement. 
 

Articles L331-
8-1 R331-8 et 9 
du CASF 
Arrêté du 28 
décembre 
2016 relatif à 
l’obligation de 
signalement 
des ESMS 
(article 1 liste 
des 11 
dysfonctionne
ment- modèle 
de FEI) 

Prescription 7 : Le gestionnaire doit 
signaler sans délai aux autorités tout 
dysfonctionnement grave susceptible 
d'affecter la prise en charge des 
usagers, leur accompagnement ou le 
respect de leurs droits et de tout 
évènement ayant pour effet de 
menacer ou de compromettre la santé, 
la sécurité ou le bien-être physique ou 
moral des personnes prises en charge 
ou accompagnées. 
 

Immédiat 

2 signalements pour des 
dysfonctionnements graves ont été 
transmis aux autorités.  
Pour le 1er, il s’agissait de violence d’un 
agent à l’égard de résidents. Ce 
signalement porte le n° 443067 et a été 
conjointement adressé le 24 août 2022 
à:                      ars31-alerte@ars.sante.fr 
et cd34-eig-essms@herault.fr 
 
Le 2ème Signalement concerne une 
ERREUR MEDICAMENTEUSE et a été 
adressée  le 3 avril 2023 
sous la référence 20230403161628696. 
L’établissement dispose de l’accusé de 
réception adressé par: 
noreply@signalement.social-
sante.gouv.fr. 
Pour 2025 un signalement a été 
effectué le 06/01 (Signalement SI-VSS 
614445 – 250106) sur la plateforme 
dédiée suite à une épidémie de grippe 
et covid impactant résidents et agents 

 

Prescription 7 
levée. 
Cependant, il 
convient de 
corriger la 
procédure qui 
mentionne en 
page 5 « sans 
délai : dans les 
72h après 
l’évènement ». 

  

mailto:ars31-alerte@ars.sante.fr
mailto:noreply@signalement.social-sante.gouv.fr
mailto:noreply@signalement.social-sante.gouv.fr
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Écart 8 : Absence de plan bleu au sein de 
l’établissement. 

Article D312-
160 du CASF 
Arrête cahier 
des charges 
plan bleu 7 
juillet 2005. 
R 311-38-1 CASF 
INSTRUCTION 
interministériell
e N° 
DGS/VSS2/DGC
S/SD3A/2022/2
58 du 28 
novembre 2022 

Prescription 8 : Conformément à 
l’article D312-160 du CASF, et aux 
dispositions de l’Instruction du 28 
novembre 2022 ; le gestionnaire doit 
élaborer et intégrer dans le projet 
d'établissement un plan détaillant les 
modalités d'organisation à mettre en 
œuvre en cas de crise sanitaire ou 
climatique. 

6 mois 

Dans le cadre des actions transverses du 
projet d’établissement en cours 
d’élaboration 2025-2030 la 
structuration de la politique de sécurité 
des établissements est programmée 
pour 2025-2026. Depuis le 10/12 les 7 
EHPAD sont engagés dans une 
démarche d’autoévaluation réalisée par 
la structure régionale d’appui. En 
janvier 2025 une demande d’adhésion 
du CCAS au SRA sera présentée au 
conseil d’administration pour bénéficier 
de l’accompagnement et de l’appui 
offert par cette structure. 

E8.1 
 
 

 
Prescription 8 
maintenue dans 
l’attente de la 
réalisation 
complète de la 
mesure. 

Écart 9 : L’équipe pluridisciplinaire ne 
comprend pas de référent pour les 
activités physiques et sportives. 
 

L311-12 du 
CASF  
D311-40 du 
CASF 

Prescription 9 : Procéder au 
recrutement ou à la désignation d’un 
référent APA. Ce poste pourrait être 
mutualisé au sein des établissements 
gérés par le CCAS. 
 

3 mois 

Mme Corinne RIBIERE ergothérapeute 
de l’EHPAD, est référente pour 
l’établissement. Les ergothérapeutes 
sont désignés comme référents APA, la 
coordination transversale est assurée 
par un cadre de santé référent pour les 
7 EHPAD. Une première réunion avec le 
Professeur Pierre Louis Bernard à l’UFR 
STAPS et responsable du master APA a 
eu lieu le 4 décembre 2024. L’objectif 
est de coordonner, à moyen constant, 
cette mission entre les ergothérapeutes, 
les stagiaires APA de l’UFR STAPS et les 
professionnels de l’association MAVIE, 
intervenants dans les établissements 
depuis 2014. 

 

Prescription 9 
maintenue dans 
l’attente de la 
transmission d’un 
justificatif. 
(Exemple : fiche 
de poste APA...) 

Écart 10 : L’établissement dispose d’une 
capacité de 82 lits dont un PASA et 
d’une unité protégée. Seules 6 AS le 
matin sont affectées sur l’ensemble de 
l’établissement et sur certains créneaux 
horaires aucune surveillance n’est mise 
en place au sein de l’unité protégée. 

Article 2 de la 
charte des 
droits et libertés 
individuelles 

Prescription 10 : Le gestionnaire doit 
engager une réflexion sans délai sur 
l’organisation générale de 
l’établissement et plus globalement 
sur la politique de recrutement afin de 
ne pas mettre en danger les salariés et 
les résidents. 

Immédiat 

Les Plans de soins ont été retravaillés de 
sorte que les temps de prise en charge 
soient couverts et les surveillances 
effectives. Ainsi, l’AS est désormais 
présente depuis le 23/12/2024 dès 6h30 
au secteur protégé.  Dès la prochaine 
coupe Pathos, en fonction du score 
nous évaluerons la possibilité de prévoir 
1 AS supplémentaire pour renforcer les 
équipes. 

 
Prescription 10 
maintenue 
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Écart 11 : Le gestionnaire n’a pas été en 
mesure de justifier avoir réceptionné les 
B3 et s’être assuré de la compatibilité. 

Article L133-6 
CASF 

Prescription 11 : Le gestionnaire doit 
apporter la preuve qu’il a demandé et 
vérifier l’extrait du B3 pour chaque 
salarié. 

Immédiat 

Pour les recrutements, nous sollicitons 
conformément au code de la fonction 
publique l’obtention du bulletin n°2 du 
casier judiciaire du candidat et non le 
B3. Le régime de conservation des 
pièces des dossiers RH est fixé par le 
décret n° 2011-675 du 15 juin 2011 
relatif au dossier individuel des agents 
publics et à sa gestion sur support 
électronique et l’arrêté du 21 décembre 
2012 relatif à la composition du dossier 
individuel des agents publics géré sur 
support électronique. L’extrait de casier 
judiciaire (bulletin n°2) est fixé pour une 
durée de conservation en archive 
courante de 3 mois après son obtention, 
puis une destruction (sans archivage 
intermédiaire). Aussi, le service en ligne 
permettant l’obtention de l’extrait du 
casier ne permet pas de traçabilité de la 
demande ni notification de la demande.   
Pour répondre à l’obligation de 
traçabilité de la demande, il est proposé 
d’établir une capture d’écran de la 
démarche initiée pour chaque 
recrutement 

 

Prescription 11 
maintenue dans 
l’attente de la 
transmission des 
justificatifs.  
Par ailleurs, la 
mission rappelle 
que le contrôle 
doit s’effectuer à 
« intervalles 
réguliers » et pas 
uniquement lors 
du recrutement. 
(article L133-6 
CASF) 

Écart 12 : Lors de la visite des locaux, la 
mission a constaté que : 
 Plusieurs espaces de stockages 

présentaient un défaut de 
rangement. Des cartons étaient 
également entreposés à même le 
sol dans certaines pièces de 
stockage, ne permettant pas de 
garantir un niveau de sécurité et 
d’hygiène adapté pour un ESMS, et 
ne facilitant pas l’accessibilité de ces 
espaces aux professionnels. 

 L’entretien des chambres n’est pas 
réalisé tous les jours. 

Article L 311-3-1 
du CASF – L312-
1-II et l’article 2 
de la charte des 
droits et libertés 
de la personne 
accueillie 

Prescription 12 : Le gestionnaire doit 
garantir que les espaces de stockages 
sont correctement rangés afin 
d’assurer la sécurité et l’accessibilité 
de ces espaces par les professionnels. 
Mettre en place une traçabilité des 
tâches d’hygiène réalisées par les 
professionnels et réaliser 
régulièrement des contrôles de 
l’entretiens des locaux et des 
chambres. 
Transmettre aux autorités la preuve de 
la garantie de l’hygiène et du 
rangement des locaux. 

1 mois 

Les lieux de stockage ont été nettoyés, 
rangés et les cartons sont désormais 
déposés sur des palettes dédiées. Cf 
documents E12 

E12 
Prescription 12 
levée 
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Écart 13 : L’établissement ne dispose 
pas de groupe électrogène. 

Article R313-31 
du CASF et 
R732-15 du 
Code de la 
sécurité 
intérieure 

Prescription 13 : La structure doit 
pouvoir disposer d’un groupe 
électrogène (acquisition – 
mutualisation ou location). 
Transmettre aux autorités tout 
élément de preuve. 

1 mois 

Conformément au DARDE (page 8), 
"L’établissement n’héberge pas à titre 
permanent des personnes présentant 
des pathologies nécessitant l’usage de 
dispositifs médicaux fonctionnant à 
l’électricité et indispensables à leur 
sécurité. Dans ce cas, il n’y a pas 
d’obligation de recours à un groupe 
électrogène fixe." En cohérence avec 
cette disposition, l'EHPAD, qui 
n'accueille pas de résidents dépendants 
nécessitant des dispositifs médicaux 
électriques vitaux, met en place des 
mesures adaptées pour assurer leur 
sécurité en cas de coupure d'électricité. 
Ces mesures peuvent inclure la 
mutualisation des moyens avec d'autres 
établissements, la location de groupes 
électrogènes ou, si nécessaire, le 
transfert des résidents les plus fragiles 
vers des structures adaptées. 

E13 

Prescription 13 
maintenue dans 
l’attente de la 
transmission 
d’éléments 
justifiant d’une 
organisation en 
cas de coupure 
électrique 
prolongée. 

Écart 14 : La procédure d’admission 
n’est pas conforme aux dispositions 
réglementaires : 
 Les habitants en dehors de la 

commune de Montpellier sont 
systématiquement refusés ; 

 La cadre de santé, directrice 
adjointe de l’EHPAD, n’a pas la 
compétence médicale pour valider 
ou non la demande d’admission. 

Charte des 
droits et libertés 
de la personne 
accueillie art.3 
Article D 312-
155-1 CASF  
Arrêté du 25 
novembre 2019 

Prescription 14 :  Le gestionnaire 
devra réviser la procédure d’admission 
en n’opérant pas une sélection sur la 
commune de résidence des 
demandeurs et en requérant 
systématiquement l’avis du MEDEC 
avant l’inscription en liste d’attente. 
 
 

Immédiat 

 Les demandes émanant du 
département de l’Hérault restent 
prioritaires mais les demandes “hors 
département” ne sont pas 
systématiquement refusées. A titre 
indicatif, l'établissement accueille 12 
résidents provenant de différents 
départements et ou de régions 
métropolitaines pour la période du 
1/01/2024 au 17/12/2024 soit 18% de 
l’effectif global (file active de 100 
résidents) (Cf. Cédiacte). L’avis du 
MEDEC est systématiquement requis 
pour évaluer la demande en amont de 
toute validation d’admission (ou non). 

E.14 
Prescription 14 
levée 

Écart 15 : Ne sont pas affichés : 
 Le projet d’établissement  
 Le règlement de fonctionnement 

Articles   L311-
4, L 311-5,  
R311-34 D311-
38-4 du CASF et 
Charte des 

Prescription 15 : Procéder à l’affichage 
des documents visés et garantir 
l’accessibilité de l’ensemble des 
documents.  

Immédiat 

Projet d’établissement et règlement de 
fonctionnement insérés dans un 
classeur disposé à l’accueil (E.15.1) 
L’arrêté relatif à la désignation des 
personnes qualifiées du département 

E.15.1 
E.15.2 

Prescription 15 
levée 
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 L’arrêté relatif à la désignation des 
personnes qualifiées du 
département de l’Hérault 

 L’arrêté de renouvellement 
d’autorisation de l’EHPAD qui date 
du 19 octobre 2019 ; 

 La composition des membres du 
CVS 

droits et libertés 
de la personne 
accueillie (Art.3) 

Transmettre aux autorités tout 
élément de preuve. 
 

de l’Hérault, l’arrêté de renouvellement 
d’autorisation de l’EHPAD et la 
composition des membres du CVS sont 
affichés au panneau principal à l’accueil 
(E.15.2) 

Écart 16 : Les dossiers administratifs des 
résidents ne comprennent pas : 
 Le document permettant de 

s’assurer que le recueil du 
consentement a bien été recherché. 

 Le règlement de fonctionnement 
 Les directives anticipées 
 L’état des lieux signé 
 Certains dossiers administratifs 

comportaient des données à 
caractère médicales. 

Articles L311-7-
1 CASF, L311-7-
1 CASF 
Charte des 
droits et libertés 
de la personne 
accueillie (Art.4) 

Prescription 16 : Le gestionnaire doit 
compléter le dossier administratif du 
résident en y intégrant un document 
permettant de justifier le recueil du 
consentement, l’état des lieux signé, le 
règlement de fonctionnement et les 
directives anticipées. En outre, aucune 
donnée à caractère médicales ne doit 
figurer dans le dossier administratif du 
résident. 
 

3 mois 

Lors de la constitution d'un dossier de 
demande d'admission sur Via 
Trajectoire, le consentement de la 
personne concernée est obligatoire et 
doit être recueilli avant toute 
transmission de la demande. Ce 
consentement garantit que la personne 
est informée et d'accord avec la 
démarche entreprise en son nom.   
Le contrat de séjour atteste de 
l'engagement entre le résident et 
l'EHPAD, mais pour s'assurer que le 
consentement est réellement éclairé, un 
entretien de préadmission comportant 
une présentation de l’EHPAD est 
proposé. Afin de compléter le 
processus, une fiche de recueil du 
consentement qui précise que la 
personne a bien compris les conditions 
du séjour a été élaborée. 
Actuellement il n’y a pas d’état des lieux 
car aucune caution n'est demandée. Les 
travaux de rafraichissement des 
chambres et des salles de bain sont 
assurés par l’établissement. Un état des 
lieux sera désormais effectué lors de 
l’entrée du résident.   
Concernant les directives anticipées, 
elles sont abordées avec les résidents, 
mais la quasi-totalité d'entre eux 
expriment peu d'intérêt ou ne 
souhaitent pas en formuler. L'intégralité 
des dossiers administratifs a été vérifiée 

E16.1 
E16.2 
E16.3 

Prescription 16 
levée 
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et les données à caractère médicales 
ont été retirées et transmises pour 
archivage dans le dossier médical. 
Le règlement de fonctionnement est 
remis systématiquement avant l’entrée 
en EHPAD au résident, comme indiqué 
en page 4 du contrat de séjour “Les 
modalités de fonctionnement de 
l’établissement sont définies dans le 
règlement de fonctionnement remis au 
résident ou à son représentant légal 
avec le présent contrat.”  

Écart 17 : L’établissement ne dispose 
pas d’un PAP formalisé institutionnel 
rédigé en collaboration avec le MEDEC 
qui précise les modalités globales et 
coordonnées d’hébergement dont 
chaque résident peut bénéficier au 
regard des objectifs stratégiques de 
l’EHPAD. 

Articles L 311-3, 
7°, D312-155-0 
3° du CASF 
Recommandatio
ns HAS 2018 : le 
projet 
personnalisé en 
EHPAD 

Prescription 17 : La direction et le 
MEDEC devront rédiger un PAP type 
réglementaire (avec référent, 
validation du résident ou représentant 
légal, périodicité fixée d’évaluation) 
décrivant les modalités de prise en 
charge globale des résidents dans la 
structure. Le gestionnaire doit veiller à 
objectiver les PAP en précisant les 
actions mises en œuvre pour chacun 
des résidents mais aussi en évaluant 
ces actions à l’aide d’indicateurs 
mesurables, précis et pertinents. Au 
besoin, une information puis une 
formation, renouvelables 
annuellement, doivent être proposées 
à tous les acteurs du PAP,  
Qu’il s’agisse des professionnels mais 
aussi de la famille. L’objectif étant 
d’assortir les actions mises en œuvre à 
des éléments de mesure objectifs. 
 

1 mois 
 

 E.17 
Prescription 17 
maintenue 
 

Écart 18 : Le temps de travail du MEDEC 
n’est pas réglementaire. 

Articles L313-12 
V ; D312-156 à 
D312-159-1 du 
CASF 

Prescription 18 : Le gestionnaire devra 
régulariser le temps de travail 
réglementaire du MEDEC à 0.6 ETP 
pour exercer ses missions. 

Immédiat 

Le médecin qui exerce à S. G. Demangel 
est en temps partagé avec l’EHPAD 
M.Bélorgeot. Une piste de réflexion est 
engagée par l’organisme gestionnaire 
sur la création d’un poste mutualisé de 
médecin coordonnateur référent sur les 
volets qualité de la fonction. 

 
Prescription 18 
maintenue 
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Écart 19 : La commission de 
coordination gériatrique est 
commune aux 7 EHPAD gérés par 
le CCAS. 

Article D312-
158 du CASF 

Prescription 19 : La direction devra convoquer 
une commission de coordination gériatrique 
propre à son établissement afin d’organiser la 
coordination des interventions des 
professionnels de santé du parcours de soins 
des résidents. 
Adresser les convocations, l’ordre du jour et le 
compte rendu de réunion 2024. 

Avant fin 
2024 

Une commission de coordination 
gériatrique mutualisée avec les 7 
EHPAD du CCAS s’est tenue le mardi 19 
novembre 2024. La mutualisation a 
pour objectif de favoriser la 
participation des libéraux de santé qui 
interviennent de fait dans plusieurs 
établissements du CCAS. La prochaine 
commission sera faite en deux groupes 
pour améliorer la participation avec à 
l’ordre du jour une intervention du Dr 
ELHUSSEIN du CRPV pour les médecins 
et un atelier avec les Kinésithérapeutes 
sur l’articulation APA et rééducation 
dans la prévention des chutes. 

 

Prescription 19 
maintenue dans 
l’attente de la 
transmission des 
justificatifs 
demandés. 

Écart 20 : L’établissement ne 
dispose pas d’un projet général 
de soins spécifique à son 
organisation et opérationnel. Le 
MEDEC n’est pas associé à son 
élaboration. 

Articles L311- 
8, D311-38, 
D312-158 du 
CASF 

Prescription 20 : Le projet général de soins de 
l’EHPAD doit être spécifique à son organisation 
et à son fonctionnement en termes d’objectifs 
stratégiques et mesures opérationnelles. Il doit 
être élaboré avec le concours de l’équipe 
soignante notamment du MEDEC. 
Faire parvenir la méthodologie de projet 
spécifique à l’EHPAD. 

6 mois 

Le projet général de soin sera rédigé à 
l’occasion de l’actualisation du projet 
de l’établissement sous la conduite du 
médecin coordonnateur de 
l’établissement. 

 
Prescription 20 
maintenue 

Écart 21 : La direction n’a pas 
remis à la mission les conventions 
d’intervention des médecins 
généralistes auprès des résidents 
stipulant notamment les 
modalités de continuité des 
prises en charge. 

Article L313-
12 V du CASF  
Arrêté du 5 
septembre 
2011 

Prescription 21 : La direction devra signer, avec 
l’ensemble des médecins généralistes qui 
interviennent auprès des résidents au titre de 
médecin traitant, des conventions qui stipulent 
les modalités réglementaires et déontologiques 
de collaboration pour s’assurer de la fluidité 
des parcours de soins et éviter les pertes de 
chance par rupture de continuité des soins.  

Immédiat 

Nous avons relancé les médecins. 3 
d’entre eux nous ont remis la 
convention signée. 
Cf. E21 

E21 
Prescription 21 
levée 

Écart 22 : La direction n’a pas 
organisé la continuité de la prise 
en charge non programmée et 
urgente des résidents en cas 
d’indisponibilité d’un médecin 
traitant remplacé par le MEDEC. 

Article D312-
158 du CASF 

Prescription 22 : La direction devra formaliser 
la procédure de prise en charge sanitaire non 
programmée et urgente des résidents 
organisée entre le MEDEC et les médecins 
traitants en cas d’indisponibilité. 

Immédiat 
Les procédures ont été réalisées. Cf. 
documents joints 

E22.1 
E22.2 
E22.3 
 
 

Prescription 22 
levée 
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Écart 23 : Le MEDEC ne calcule par les 
scores PATHOS de la population 
hébergée. 

Articles R314-170 
et 170-1, D 312-
158 du CASF 

Prescription 23 : Le MEDEC devra 
coordonner l’évaluation gériatrique 
individuelle globale des résidents et les 
modalités d’évaluation. 

6 mois 

L'évaluation gériatrique est 
réalisée lors de chaque entrée 
de nouveaux résidents et 
durant leur séjour. 

 
Prescription 23 
maintenue 

Écart 24 : L’établissement ne dispose 
pas d’un dossier type des prestations 
de soins établies dans l’EHPAD en 
référence au projet général de soins. 

Article D312-158 
du CASF 

Prescription 24 : La direction devra 
s’assurer de la rédaction du dossier 
type de soins des résidents hébergés. 
Faire parvenir le document. 

3 mois 

Chaque résident dispose d’un 
dossier de soins individuel basé 
sur un dossier de soins type (Cf. 
Doc E.24) 
 

E.24 Prescription 24 levée 

Écart 25 : Le gestionnaire ne s’est pas 
assuré de la mise en œuvre d’une 
politique de formation par le MEDEC. 

Article D312-158 
du CASF 

Prescription 25 : Le gestionnaire devra 
s’assurer de la contribution du MEDEC 
à sa politique de formation des 
professionnels de santé en interne. 

3 mois 

L’établissement va s’appuyer 
sur le programme de formation 
ASSURE, dispensé par Les 
Equipes Parcours Santé 
Personnes Agées (EPS PA),  
s’inscrivant dans le cadre du 
RAMEHPAD 2023 ainsi que sur 
les formations réalisées au fil de 
l’eau par le médec en fonction 
des thématiques identifiées par 
les équipes (lesquelles 
formations feront l’objet 
d’émargement) 
 

Temps de 
formation 
dédiés en 
transmission 
+ 
programme  
formation 
ASSURES 
E29.1 
 

Prescription 25 levée 

Écart 26 : La tenue et le contenu des 
dossiers médicaux des résidents ne 
font pas l’objet d’une procédure 
formalisée garante de la qualité, la 
sécurité et la continuité des parcours 
de soins des résidents. 

Article L1110 - 4 
du CSP 
Guide des bonnes 
pratiques 
DGS/DGAS/SFGG 
2007 

Prescription 26 : Le gestionnaire devra 
s’assurer que les dossiers médicaux 
des résidents soient conformes aux 
obligations réglementaires de respect 
du droit des résidents, qualité, 
sécurité, continuité des prises en 
charge par une équipe 
pluridisciplinaire coordonnée.  
Adresser les justificatifs. 

3 mois Cf. Documents joints 
E.26 
E.26.1  

Prescription 26 levée 

Écart 27 : Le MEDEC n’a pas formalisé 
les risques pour la santé publique de la 
population hébergée. 

Article D312-158 
du CASF 

Prescription 27 :  
Le MEDEC devra identifier et 
formaliser les risques pour la santé 
publique de la population hébergée 
dans l’EHPAD afin de  
 De disposer d’une liste les 

résidents à haut risque vital en cas 
de situation sanitaire 
exceptionnelle ; 

1 mois 

Liste de résidents à risque mise 
à jour régulièrement. La 
dernière liste date du 
06/01/2024. 
 
Classeur existant de procédures 
de bonnes pratiques a été mis à 
disposition des équipes à 
l’infirmerie (Guide des bonnes 

E22.1 
E22.2 

Prescription 27 levée 
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 De prioriser l’appropriation aux 
bonnes pratiques professionnelles 
gérontologiques de prévention et 
conduite à tenir ;  

 De disposer des procédures pré-
requises en cas de 
décompensation et accident aigu ; 

 De rédiger les protocoles de 
délégations de tâches médicales 
aux IDE. 

pratiques de la Société 
Française de Gériatrie et 
Gérontologie). 
Une procédure de rédaction et 
d’acculturation des bonnes 
pratiques professionnelles 
médico-soignantes va être 
réalisée et sera transmise aux 
autorités. 

Écart 28 : Il n’a pas été remis à la 
mission l’ensemble des bonnes 
pratiques professionnelles 
gérontologiques institutionnelles et 
médico-soignantes. 

Article D312-158 
du CASF 

Prescription 28 : Le gestionnaire devra 
veiller à organiser la formalisation dès 
la rédaction, mise à jour et 
acculturation des bonnes pratiques 
professionnelles gérontologiques, 
institutionnelles et médico-soignantes. 
Adresser les justificatifs. 

 

Acculturation aux bonnes 
pratiques réalisée durant les 
temps de transmission 
(Médecin coordonnateur, cadre 
de santé, psychologue et 
ergothérapeute) 

E28.1 Prescription 28 levée 

Écart 29 : L’unité de vie protégée ne 
bénéficie pas d’une procédure 
d’admission particulière ni d’un projet 
de prise en charge spécifique, adaptés 
à la typologie des résidents admis. 

Charte des droits 
et libertés de la 
personne 
accueillie 
(Art.2,3,4) 

Prescription 29 : Le gestionnaire doit : 
 Engager une réflexion sur le 

fonctionnement et l’organisation 
globale de l’unité de vie protégée 
y compris sur le programme des 
activités à visées thérapeutiques 
proposées en concertation avec 
les instances. 

 Former le personnel à la prise en 
charge des résidents souffrant de 
troubles Alzheimer ou apparentés. 

 Organiser des réunions 
pluridisciplinaires dédiées à l’UP et 
formaliser des comptes rendus. 

 Décliner le projet spécifique de 
l’UVP dans le projet 
d’établissement. 

1 mois 

 
Agents intervenant en UVP 
prioritairement ASG et ou 
formés aux pathologies 
Alzheimer 
 
Réunions UVP mensuelles avec 
Compte-rendu 
 
Le projet UVP sera intégré dans 
le prochain projet 
d’établissement 

 
Prescription 29 
maintenue 

Écart 30 : Le fonctionnement et 
l’organisation du PASA n’est pas 
conforme à la règlementation 
notamment : 
 Il ne dispose pas de personnel en 

nombre suffisant, formés 
spécifiquement à la prise en 

Article D312-155 -
0-1 du CASF. 

Prescription 30 : Le gestionnaire doit 
se mettre en conformité au niveau du 
PASA conformément à l’article D312-
155 -0-1 du CASF. 

6 mois 

D312-155 -0-1, le PASA dispose 
bien d’1 ASG dédié, d’une 
psychomotricienne, d’un temps 
de psychologue et de médecin 
(réunion hebdomadaire tous les 
lundi matin). Projet PASA en PJ 
doc E.30.2 

E.30.2 

Prescription 30 
maintenue. 
Le document remis date 
de 2010. 
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charge 14 résidents souffrant de 
maladies neurodégénératives, 

 Aucun projet spécifique n’a été 
remis à la mission, 

 -Le programme d’activité n’est pas 
établi sous la responsabilité du 
médecin coordonnateur. 

Le programme d’activité est 
établi sous la responsabilité du 
médecin coordonnateur 

Écart 31 : Les étapes du circuit du 
médicament, transmission de 
l’information et coordination des 
interventions (prescription médicale, 
dispensation par le pharmacie, 
préparation et distribution par les IDE) 
ont été inspectées par l’ARS en 
décembre 2023 
Les risques identifiés n’ont pas été 
totalement pris en considération. Les 
prescriptions notifiées par le DG ARS 
visant à rétablir la qualité et la sécurité 
n’ont pas été entièrement mises en 
œuvre par le gestionnaire. 

 

Prescription 31 : Le gestionnaire devra 
impérativement poursuivre la mise en 
conformité à la réglementation de sa 
politique du médicament afin de 
garantir la qualité et la sécurité de la 
prise en charge des résidents 
hébergés. 

Immédiat 

Une rencontre avec le Dr 
ELHUSSEIN du CRPV le 17/11 a 
donné lieu à la programmation 
d’un cycle de formation qui se 
tiendront en 2025 et un plan 
d’actions débouchant à terme 
sur un audit par l’OMEDIT. Ce 
plan d’actions se déroulera sur 
site à l’EHPAD Mathilde 
Lartigue et concernera 
l’ensemble des établissements 
qui y seront associés à distance. 
 

E42.1 -Mail 
du Dr 
ELHUSSEIN 
du CRPV 

Prescription 31 
maintenue  

Écart 32 : Le gestionnaire ne dispose 
pas d’un référent qualité gestion des 
risques mutualisé pour l’ensemble de 
ses EHPAD ni de convention avec une 
équipe d’hygiène hospitalière. 
La direction n’a pas remis de 
procédure institutionnelle de gestion 
du risque infectieux et de bio-
nettoyage des surfaces et sols. 

Articles du CSP : 
L1311-1, L1311-4 

Prescription 32 : Le gestionnaire devra 
envisager d’identifier une cellule 
mutualisée de gestion de la qualité, de 
l’hygiène et des risques infectieux. 
La direction devra rédiger une 
procédure de gestion du risque 
infectieux et de bio-nettoyage des sols 
et surfaces et veiller à son 
appropriation à l’ensemble du 
personnel. 

Immédiat 

Une convention existe bien 
depuis avec l’EMH. Le 
renouvellement de la 
convention date de 2023. 
Chaque directeur d’EHPAD 
assure de façon transversale la 
référence d’un domaine. Le 
référent qualité est le directeur 
des Aubes, Gregory ROMAN. Un 
apprenti assure depuis deux ans 
une mission auprès du référent 
pour accompagner l’ensemble 
des EHPAD.  
Dans le cadre du prochain 
projet d’établissement, une 
fiche action est en cours 
d’élaboration (projet joint).  
Une fiche mission spécifique au 
référent qualité est en cours de 
réalisation. 

E44.1 
convention 
CHU EMH  
E44.6 projet 
fiche action 
projet 
d’établissem
ent qualité 

Prescription 32 
maintenue 
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Écart 33 : Les conteneurs à DASRI sont 
stockés dans la salle de soins ce qui 
constitue un risque de contamination. 
Le local à DASRI extérieur n’est pas 
conforme à la réglementation. 

Article R1335-1 à 
8 du CSP 
Arrêté du 24 
novembre 2003 
et circulaire 
DHOS/E4/DGS/SD
7B/DRT/CT2 
n°2005/34 du 11 
janvier 2005 
relative au 
conditionnement 
des DASRI. 
 
Arrêté du 7 
septembre 1999 

Prescription 33 : Les conteneurs à 
DASRI sont stockés dans la salle de 
soins ce qui constitue un risque de 
contamination. Le local à DASRI 
extérieur n’est pas conforme à la 
réglementation. 

Immédiat 

L’EHPAD s’est dotée d’une 
armoire extérieure de stockage 
temporaire dite “armoire à 
DASRI” conforme aux 
prescriptions émanant de la 
société ELIDEM. 

E.33 
E.33.1 

Prescription 33 levée 

Écart 34 : L’établissement n’a pas 
identifié l’ensemble des partenaires du 
parcours de soins des résidents afin 
d’éviter les ruptures de continuité des 
prises en charge. 

Articles L311-8 
,D311-38 ; L312-7 
;D312-155-0, 
D312-158 du    
CASF 

Prescription 34 : La direction et le 
MEDEC devront identifier l’ensemble 
des professionnels de santé impliqués 
dans le parcours de soins des résidents 
et formaliser des conventions de 
partenariat pour éviter les ruptures de 
continuité des prises en charge. 

6 mois 

L’établissement est inscrit dans 
un réseau de soin. Il bénéficie 
de conventions visant à garantir 
la continuité et prévenir les 
ruptures de soins. Convention 
avec le CHU pour les 
hospitalisations. Et 
accompagnement au sein des 
établissements en soins 
palliatif, HAD, équipe 
spécialisée en gérontologie. 
L’ensemble des conventions a 
été adressée lors des 
précédents envois. 
 

 

Prescription 34 levée. 
Les parcours de soins 
des résidents doivent 
figurer dans le nouveau 
projet d’établissement. 
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Remarques 
Recommandations - mesures 

attendues 

Délais de 
mise en 
œuvre 

à compter de la 
réception du 
courrier de 

clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponses de l’inspecté 
 

N° de 
justificatifs 

Décision de l’ARS 
 

Remarque 1 : Le personnel ne s’est 
pas approprié le précédent projet 
d’établissement. Il n’a aucune 
information quant au travail 
concernant le nouveau projet. 

Recommandation 1 : Le gestionnaire 
doit veiller à améliorer la 
communication interne et s’assurer 
que le personnel soit engagé de façon 
participative autour de la construction 
du nouveau projet d’établissement. 

6 mois 

Le nouveau projet d’établissement est en cours 
de construction. Il s’inscrit dans un calendrier 
intégrant la démarche d’actualisation du PE/PA 
du CCAS. La première démarche a été de 
travailler la déclinaison des objectifs du PE/PA 
du CCAS en objectifs transversaux à la Direction 
Parcours Seniors qui seront conduits en inter 
établissements afin de les partager avec les 
équipes, d’en définir le pilotage et d’identifier 
les actions propres à chaque établissement. 
Lors d’une réunion le 06/08 un groupe de travail 
à élaborer les différentes phases à partir du 
Projet d’établissement 2019/2024 

Une réunion a eu lieu le 16/09 pour la mise en 
place de la démarche avec les Directeurs 

Etape 1 : (transverse) 
Mise à jour de la partie transversale 17 Actions 
transversales ont été identifiées ;  
Le livrable attendu pour fin décembre est le 
fichier actions transversales. 
Le 6 janvier 2025 un travail de mise en 
cohérence avec le PE/PA du CCAS est 
programmé. 
Etape 2 :(transverse et par EHPAD) 
La mise à jour de la partie “littérature” à partir 
de l’ancien projet programmée 1er semestre 
2025.   
Etape 3 : par EHPAD 

Entre novembre 2024 (établissements qui ont 
utilisés les journées collectives) et mars 2025 (à 
partir d’une fiche méthode date de rédaction 
prévue le 9/12)  

R1.1 et 
R1.2 

Recommandation 1 
maintenue dans l’attente de 
l’effectivité totale de la 
mesure. 
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Les EHPADs vont procéder à l’identification des 
objectifs à partir : des projets inscrits (PASA, 
rénovation etc.) résultat des autoévaluations de 
2022/2023, bilan du PE 2019-2024 

Janvier réunion de lancement (1H30*2) l’ordre 
du jour sera la présentation de la démarche et 
l’identification des objectifs. 
S’en suivra un Travail en groupe inter métier (2 
à3 *1H30) par action identifié à partir des fiches 
projets (janvier-mars 2025) 
La rédaction aura lieu en avril, la présentation et 
les échange avec les CVS en mai 
Pour une présentation en CA en juin. Le livrable 
est prévu pour l’Eté 2025   

Remarque 2 : Au jour de l’inspection, 
la mission constate l’absence de 
délégations permettant la continuité 
de l’établissement en toute légalité et 
en toute sécurité pour les salariés de 
l’établissement susceptibles de signer 
au nom de l’établissement. 

Recommandation 2 : Prévoir des 
délégations permettant la continuité 
de l’établissement en toute légalité et 
en toute sécurité pour les salariés de 
l’établissement susceptibles d’être 
désignés de signer au nom de 
l’établissement. 

Immédiat 

La continuité de la fonction de direction est 
assurée par la présence de la directrice ou cadre 
de santé. Le weekend des astreintes inter 
établissements sont assurées par les 4 cadres.  
En cas d'absence, comme indiqué dans l’arrêté 
c'est la directrice Parcours seniors qui intervient 
pour la délégation de signature. 

 Recommandation 2 levée  

Remarque 3 : L’établissement n’a pas 
formalisé de protocole en matière de 
gestion de l’établissement en cas 
d’absence de la direction qui décrit la 
démarche à suivre durant les absences 
du directeur. 

Recommandation 3 : Le gestionnaire 
doit prévoir la rédaction d’un 
document, daté et signé, formalisant 
la/les subdélégation(s) au sein de 
l’établissement, ce qui permettra la 
continuité de l’établissement en cas 
d’absence du directeur. 

Immédiat 

La continuité de la fonction de direction est 
assurée par la présence du directeur ou cadre de 
santé. Le weekend des astreintes inter 
établissements sont assurées par les 4 cadres. 
(Cf. R3) 
En cas d'absence, c'est la directrice Parcours 
seniors qui intervient pour la délégation de 
signature comme indiqué dans l’arrêté. 

R3 

Recommandation 3 levée. 
Cependant, la procédure 
transmise ne mentionne pas 
le numéro d’appel de 
l’astreinte. 
 

Remarque 4 : L’établissement n’a pas 
affiché au sein des locaux le procès-
verbal de composition des membres 
du CVS. 

Recommandation 4 : Afficher le 
procès-verbal de composition des 
membres du CVS. 

 PV affiché à l’accueil depuis le 01/12/2024 R.4 Recommandation 4 levée 

Remarque 5 : L’établissement n’a pas 
affiché le numéro unique national 
3977 ALMA et n’a pas diffusé 
l’information auprès du personnel. 

Recommandation 5 : Afficher le 
numéro national 3977 relatif à la 
maltraitance des personnes âgées et 
diffuser l’information auprès des 
professionnels. 

Immédiat 
Numéro national Alma affiché à l’accueil depuis 
le 01/12/2024 

 R.5 
Recommandation 5 levée 
 

Remarque 6 : La démarche 
d’amélioration continue de la qualité ne 
fait pas l’objet d’un suivi et d’une 

Recommandation 6 : La démarche 
d’amélioration continue de la qualité 
doit faire l’objet d’un suivi et d’une 

 
La direction des établissements est organisée en 

pôle de référence. Depuis 2023 un directeur 
E44.6 

Recommandation 6 
maintenue 
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évaluation formalisée établissant son 
organisation, son management et 
l’association des personnels. 

évaluation formalisés établissant son 
organisation, son management et 
l’association des personnels. 
Transmettre aux autorités tout 
justificatif. 

formé en qualité (directeur des Aubes) et une 

personne en contrat d'apprentissage ont pour 

mission le déploiement de la démarche qualité 

et du logiciel AGEVAL. La fiche actions figure en 

annexe 

Remarque 7 : L’établissement n’a pas 
mis en place de dispositif de recueil et 
d’analyse des réclamations et doléances 
des usagers et des familles. 

Recommandation 7 : Mettre en 
place un dispositif opérationnel de 
recueil et d’analyse des réclamations 
et des doléances des usagers. Le 
porter à la connaissance des 
instances de l’établissement, des 
résidents ou leurs représentants, des 
familles et des salariés. 

3 mois 

 
Fiches de réclamation de recueil de doléances 
des usagers et familles ( Cf. Document R.7) 
 

R.7 Recommandation 7 levée 

Remarque 8 : Il n’existe pas de 
procédure formalisée décrivant le circuit 
de signalement des dysfonctionnements 
graves et connue du personnel. 

Recommandation 8 : Élaborer la 
procédure de déclaration des 
événements indésirables et préciser 
les coordonnées des autorités 
auxquelles la déclaration doit être 
transmise sans délai.  
ARS : ars-oc-alerte@ars.sante.fr   
Plateforme téléphonique ouverte 
H24 à l’ARS : 0800 301 301 
CD 34 : cd34-eig-essms@herault.fr 

 
Cf. document joint 
 

R.8 

Recommandation 8 levée. 
Cependant, la procédure 
mentionne en page 5 « sans 
délai : dans les 72h après 
l’évènement ». 
 

Remarque 9 : La cadre de santé occupe 
des fonctions de direction en tant 
qu’adjointe. La mission n’ayant pas eu 
accès aux dossiers RH des personnels, 
elle n’a pas pu vérifier l’existence du 
CAFDES et du diplôme de cadre de 
santé. 

Recommandation 9 : Le gestionnaire 
doit transmettre à l’ARS et au CD 34 
la copie des diplômes de cadre de 
santé et du CAFDES. 

Immédiat Cf. documents joints 
R.9 et  
R.9.1 

Recommandation 9 levée 

Remarque 10 : Le tableau des effectifs 
demandés par la mission ne comprend 
pas les éléments suivants :  
 Type de contrat (titulaire, 

stagiaire...) 
 Quotité de travail en ETP par agent 
 Date de début et de fin de contrat 
 Diplôme ou FFAS 

Recommandation 10 : Transmettre 
une liste du personnel rémunérés 
aux jours de l’inspection en 
indiquant les éléments précisés 
supra. 

Immédiat 
 

Cf. Document joint R.10 R.10 Recommandation 10 levée 
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Remarque 11 : L’établissement n’a pas 
transmis le plan de formation 2024. 

Recommandation 11 : Transmettre 
le plan de formation 2024 pour les 
agents de l’EHPAD Simone Gillet 
Demangel. 

Immédiat Document Excel portant la référence R 11.1 R 11.1 

Recommandation 11 
maintenue en l’absence de 
la transmission du 
document. 

Remarque 12 : L’établissement 
n’organise pas de groupes d’analyse et 
de soutien aux pratiques 
professionnelles du personnel, 
supervisés par un prestataire extérieur à 
l’établissement. 
 

Recommandation 12 : Le 
gestionnaire doit mettre en place des 
groupes d’analyse et de soutien aux 
pratiques professionnelles du 
personnel, supervisés par un 
prestataire extérieur à 
l’établissement. Ces soutiens doivent 
permettre de rassurer les 
professionnels quant à leurs 
pratiques professionnelles et les 
inviter au repérage ainsi qu’à la 
compréhension des difficultés 
quotidiennes de travail. L’objectif 
étant l’élaboration partagée des 
pratiques professionnelles sécures 
pour le résident tout comme pour le 
professionnel qui en assure 
l’accompagnement et la prise en 
charge. 

6 mois 
Des séances d’analyse des pratiques par des 
professionnels extérieurs seront mises en place 
au cours du premier semestre 2025. 

 

Recommandation 12 
maintenue dans l’attente 
de l’effectivité de la 
mesure. 

Remarque 13 : Les actions de 
prévention à mettre en œuvre par 
risque, de manière générale, ne sont pas 
très exhaustives et nécessiteraient 
d’être plus approfondies. 
 

Le DUERP de l’établissement n’a pas été 
transmis au service de prévention et de 
santé au travail auquel l’établissement a 
adhéré, conformément à l’article L4121-
3-1 du Code du travail. 

Recommandation 13 : Développer 
les mesures de prévention des 
risques qui doivent être mise en 
œuvre dans le cadre du DUERP, de 
manière globale. 
 
Transmettre le DUERP de 
l’établissement au service de 
prévention et de santé au travail 
auquel l’établissement a adhéré, lors 
de chaque actualisation. 

 

Nous développerons les mesures de prévention 
relatives au DUERP dans les prochaines 
semaines.  Le document a été transmis le 25/11 
au service vie professionnelle et santé au travail 
du CCAS.  

 

Recommandation 13 
maintenue dans l’attente 
de l’effectivité de la 
mesure. 

Remarque 14 : Lors des tests des appels 
malades aucun professionnel ne s’est 
déplacé dans la chambre. 
 

La mission a été informée que 
l’ensemble des personnels soignants 
étaient en pause le matin. 

Recommandation 14 : Sensibiliser le 
personnel à intervenir dans un délai 
raisonnable lors du déclenchement 
des appels malades et réaliser 
régulièrement des évaluations sur le 
temps de réaction du personnel. 
 

Immédiat 

Un plan d'action d'amélioration de la réactivité 
du personnel soignant aux appels malades a été 
mis en place fin décembre.  
 
 

R.14 Recommandation 14 levée 
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L’établissement doit revoir 
l’organisation mise en place 
concernant l’équipe soignante afin 
que les professionnels ne prennent 
pas leur pause en même temps afin 
d’assurer une continuité et une 
sécurisation de la prise en charge des 
résidents. 

Remarque 15 : Les modalités 
d’organisation et de fonctionnement de 
l’équipe pluridisciplinaire ne sont pas 
formalisées au sein d’une procédure 
garantissant la coordination, la qualité et 
la sécurité des soins, ainsi que le suivi et 
l’évaluation des pratiques 
professionnelles. 

Recommandation 15 : Le 
gestionnaire et la direction devront 
veiller à formaliser l’organisation et 
le fonctionnement de l’équipe 
pluridisciplinaire en termes de 
bonnes pratiques professionnelles et 
appropriation 
Fournir les justificatifs. 

6 mois 

 
Nous élaborerons durant le 1er semestre 2025 
une procédure formalisant l’organisation et le 
fonctionnement de l’équipe pluridisciplinaire 

 

Recommandation 15 
maintenue dans l’attente 
de l’effectivité de la 
mesure. 
 

Remarque 16 : L’organisation de 
l’espace de soins n’est pas rationalisée 
et ne respecte pas les conditions 
d’hygiène, asepsie et sécurisation. 

Recommandation 16 : Le 
gestionnaire devra effectuer les 
travaux prévus de l’espace de soins 
dans les meilleurs délais. 

 
Des travaux ont d’ores et déjà débuté au mois 
de décembre 2024 et vont se poursuivre durant 
le 1er trimestre 2025. 

R16 

Recommandation 16 
maintenue dans l’attente 
de l’effectivité de la 
mesure. 

 


